
 

 

 
 

 

 

 

 

Paris, le 20 décembre 2019 

 

 

LETTRE OUVERTE À : 

 

Monsieur le Président de la République, 

Madame la Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche et de l'Innovation, 

Monsieur le Ministre de l’Éducation Nationale, 

Mesdames et Messieurs les Président·e·s d'université, 

Mesdames et Messieurs les Directrices et Directeurs d'INSPÉ, 

 

 

À la suite des annonces des ministères concernant la formation des enseignant·e·s du 20 novembre dernier, 

plusieurs INSPÉ et UFR d'universités, ainsi que des organisations professionnelles et des sociétés savantes 

ont adopté des motions demandant a minima le report de la mise en œuvre de la « réforme », voire pour 

certaines le retrait. La grande majorité des académies métropolitaines, ainsi que les grands secteurs 

disciplinaires se sont ainsi exprimés. 

 

Compte tenu des informations disponibles, des incertitudes qui subsistent, des questions sans réponses, il 

apparaît impossible de concevoir de nouvelles maquettes de formation pour la rentrée 2020 : commencer à 

élaborer des maquettes sans connaître la définition et les programmes des épreuves, la composition des 

jurys, les modalités précises de l'alternance, les types de stages proposés, etc. empêcherait les équipes 

d'articuler la préparation au métier, qui est le fondement du master MEEF, et la préparation aux concours, 

qui doivent rester « la » voie d'accès réglementaire au statut de fonctionnaire au sein du service public de 

l'Éducation. 

Les acteurs et actrices de la formation expriment très clairement dans ces motions leur demande de 

véritables concertations. Ils·elles doivent être entendu·e·s ! 

Dans l’attente d’une réponse, nous vous prions de croire, Monsieur le Président de la République, Madame 

la Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche et de l'Innovation, Monsieur le Ministre de 

l’Éducation Nationale, Mesdames et Messieurs les Président·e·s d'université, Mesdames et Messieurs les 

Directrices et Directeurs d'INSPÉ, à l’expression de notre considération distinguée. 

 

 

Les organisations signataires : Ferc sup-CGT, SNTRS-CGT, Sgen-CFDT, SNEP-FSU, SNESUP-FSU, 

SNPTES, Sud éducation, Sup’recherche UNSA 


